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Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 
 
 
DEC DNB 
Réf N° DEC/DNB/DELF/XIII/22/381 
Affaire suivie par : Isabelle Hermida Alonso 
Tél : 04 56 52 77 80  
Mél : ce.delf@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 

 
ARRETE PORTANT ORGANISATION DES EXAMENS CONDUISANT A LA 

DELIVRANCE DU DELF POUR L’ANNEE 2023 

N° DEC/DNB/DELF/XIII/22/381 du 06/10/2022 
 
Vu le décret n°2020-1196 du 29 septembre 2020 relatif au diplôme d’études en langue française et au diplôme 
approfondi en langue française, 
Vu l’arrêté du 22 mai 1985 modifié, portant création du diplôme d’études en langue française et du diplôme 
approfondi de langue française, 

Sur proposition de Madame la directrice de l’Alliance Française de Grenoble, 
 
Article 1 : 
 
Le calendrier des inscriptions au DELF et DALF, niveaux A1, A2, B1, B2, C1 et C2 ainsi que les dates des 
examens sont fixées comme suit : 

 
N.B. : Aucune inscription déposée après la date de clôture ne pourra être acceptée et enregistrée. 

Sessions Examens Date des examens 
Ouverture des 

inscriptions 
Clôture des 
inscriptions 

2023-02-T 
DELF A1 A2 B1 B2 

DALF C1 C2 
Du 15 au 17 février 2023 2 janvier 2023 13 janvier 2023 

 
2023-03-T 

 
DELF A1 A2 B1 B2 

DALF C1 C2 

 
Du 22 au 24 mars 2023 

 
23 janvier 2023 17 février 2023 

 
2023-05-T 

 

 
DELF A1 A2 B1 B2 

DALF C1 C2 

 
Du 24 au 26 mai 2023 

 
3 avril 2023 14 avril 2023 

 
2023-06-T 

 

 
DELF A1 A2 B1 B2 

DALF C1 C2 

 
Du 21 au 23 juin 2023 

 
8 mai 2023 19 mai 2023 

 
2023-08-T 

 
DELF A1 A2 B1 B2 

DALF C1 C2 

 
Du 23 au 25 août 2023 1er juillet 2023 4 août 2023 

 
2023-10-T 

 
DELF A1 A2 B1 B2 

DALF C1 C2 
Du 11 au 13 octobre 2023 1er septembre 2023 22 septembre 2023 

 
2023-11-T 

 

 
DELF A1 A2 B1 B2 

DALF C1 C2 
Du 15 au 17 novembre 2023 23 octobre 2023 3 novembre 2023 

 
2023-12-T 

 

 
DELF A1 A2 B1 B2 

DALF C1 C2 
Du 6 au 8 décembre 2023 2 novembre 2023 17 novembre 2023 
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Article 2 : 
 
La composition du jury constitué pour les examens du DELF A1, A2 et B1 est arrêtée comme suit : 
 
PRESIDENT   Monsieur Thibault COPIN  

Professeur de lettre Collège/Lycée 
 
 
ASSESSEURS  Madame Françoise MICHEL  

Professeurs des universités et assimilés 
 

Monsieur Olivier SCHÜTZ  
Professeurs certifiés de lettres ou langues 
 
 

La composition du jury constitué pour les examens du DELF B2 et du DALF C1 et C2 est arrêtée comme suit : 
 
PRESIDENT   Monsieur Thibault COPIN  

Professeur de lettre Collège/Lycée 
 
 
ASSESSEURS  Madame Françoise MICHEL  

Professeurs des universités et assimilés 
 

Monsieur Olivier SCHÜTZ  
Professeurs certifiés de lettres ou langues 
 
 

Article 3 : 
 

Les modalités d’inscription sont annexées au présent arrêté.  
 
 

Article 4 : 
 
Le présent arrêté et son annexe sont publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Article 5 : 
 
La directrice de l’Alliance Française de Grenoble et la secrétaire générale de l’académie sont chargées, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
     
 
 
 

La rectrice de l’académie 

 

Hélène Insel 
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Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 
 
 

 
 

MODALITES D’INSCRIPTION AUX EXAMENS PROPOSEES 
(DATES ET LIEUX) 

 
Villes : Grenoble  
Année : 2023 
 

 
 
 

Epreuves 

 
 
 

Session(s) 
(dates) 

 

 
 

Lieux de 
retrait des 

dossiers (1) 
 

 
 

Lieux de 
dépôt des 
dossiers 

 
 

Date d’ouverture 
des inscriptions 

 
 

Date de clôture 
des inscriptions 

 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 15 au 17 février 2023 
 
AF Grenoble 
 

 
AF Grenoble 2 janvier 2023 13 janvier 2023 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 22 au 24 mars 2023 
 
AF Grenoble 
 

 
AF Grenoble 23 janvier 2023 17 février 2023 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 24 au 26 mai 2023 
 
AF Grenoble 
 

 
AF Grenoble 3 avril 2023 14 avril 2023 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 21 au 23 juin 2023 
 
AF Grenoble 
 

 
AF Grenoble 8 mai 2023 19 mai 2023 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 23 au 25 août 2023 
 
AF Grenoble 
 

 
AF Grenoble 
 

1er juillet 2023 4 août 2023 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 11 au 13 octobre 2023 
 
AF Grenoble 
 

 
AF Grenoble 1er septembre 2023 22 septembre 2023 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 15 au 17 novembre 2023 
 
AF Grenoble 
 

 
AF Grenoble 23 octobre 2023 3 novembre 2023 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 6 au 8 décembre 2023 
 
AF Grenoble 
 

 
AF Grenoble 2 novembre 2023 17 novembre 2023 
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Montant des droits d’inscription : 
 

  
Etudiants Alliance Française Grenoble 

 

 
Candidats extérieurs 

 
DELF A1  

 

 
120€ 

 
120€ 

 
DELF A2  

 

 
130€ 

 

 
130€ 

 
 

DELF B1  
 

 
140€ 

 

 
140€ 

 
 

DELF B2  
 

 
170€ 

 

 
170€ 

 
 

DELF C1  
 

 
180€ 

 

 
180€ 

 
 

DELF C2  
 

 
190€ 

 

 
190€ 

 
 
 
 
 
COORDONNEES DU CENTRE D’EXAMEN   

 
Alliance Française Grenoble 
5 Rue Beyle Stendhal – 38000 GRENOBLE 
Tél : 04 76 56 25 84 
Responsable de centre d’examen : Kim DEBY   
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Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 
 
 
 
DEC  
Réf N° DEC/DNB/DELF/XIII/22/396 
Affaire suivie par : Isabelle Hermida Alonso 
Tél : 04 56 52 77 80  
Mél : ce.delf@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 
 

 
ARRETE PORTANT ORGANISATION DES EXAMENS CONDUISANT A LA 

DELIVRANCE DU DELF ET DALF POUR L’ANNEE 2023 

N° DEC/DNB/DELF/XIII/22/396 du 11/10/2022 
 
  

Vu le décret n°2020-1196 du 29 septembre 2020 relatif au diplôme d’études en langue française et au diplôme 
approfondi en langue française, 

Vu l’arrêté du 22 mai 1985 modifié, portant création du diplôme d’études en langue française et du diplôme 
approfondi de langue française, 

Sur proposition de Monsieur le Président de l’Université Grenoble-Alpes, 
 
 
Article 1 : 
 
Le calendrier des inscriptions au DELF, niveau B2 et au DALF, niveaux C1 et C2 ainsi que les dates des 
examens sont fixés comme suit : 
 

Sessions Examens Date des examens 

 
Ouverture des 

Inscriptions 
 

Clôture des 
inscriptions 

Lieux de 
passation 

 
 

2023-05-TP 

 
DELF B2 
DALF C1 
DALF C2 
 

 
 

25 et 26 mai 2023 
Epreuves collectives 

 

 
 

6 mars 2023 

 
 

17 mars 2023 

 
 

CUEF Grenoble 

 
 
2023-12-TP 

 

 
DELF B2 
DALF C1 
DALF C2 
 

 
 

7 et 8 décembre 2023 
Epreuves collectives 

 
 

2 octobre 2023 

 
 

13 octobre 2023 

 
 

CUEF Grenoble 

 
N.B. : Aucune inscription déposée après la date de clôture ne pourra être acceptée et enregistrée. 
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Article 2 : 
 
La composition du jury constitué pour les examens du DELF est arrêtée comme suit : 
 
PRESIDENTE   Madame Gaëlle KARCHER 

Professeure certifiée à l’Université Grenoble Alpes - Directrice adjointe du CUEF 
 
 
MEMBRES  Monsieur Romain BERNE 

Enseignant contractuel de FLE à l’Université Grenoble Alpes - Responsable des 
examens 

 
Monsieur Vincent HARDY 
Enseignant contractuel de FLE à l’Université Grenoble Alpes - Responsable des 
examens 

 
Article 3 : 

 
Les modalités d’inscription sont annexées au présent arrêté.  

 
 

Article 4 : 
 
Le présent arrêté et son annexe sont publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Article 5 : 
 
Le président de l’Université Grenoble Alpes, la directrice du CUEF et la secrétaire générale de l’académie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
     
 
 
 

La rectrice de l’académie 

 

Hélène Insel 
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Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 
 
 

DELF ET DALF 2023  
MONTANT DES DROITS D’INSCRIPTION 

 
 
 

 Montant des droits d’inscriptions 

DELF B2 130 € 

DALF C1 140 € 

DALF C2 150 € 

 
N.B. Les examens sont organisés sous réserve d’un nombre suffisant de candidats. 
 
*Des frais de dossier de 30 € s’appliquent aux tarifs des candidats extérieurs. 
 
 
COORDONNEES DU CENTRE D’EXAMENS :  
CUEF 
Université Grenoble Alpes 
1491 rue des Résidences 
38400 Saint-Martin-d’Hères 
 
Service scolarité 
Tél. +33 4 76 82 41 80  
       + 33 4 76 82 41 41 
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Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 
 
 
 
DEC  
Réf N° DEC/DNB/DELF/XIII/22/405 
Affaire suivie par : Isabelle Hermida Alonso 
Tél : 04 56 52 77 80  
Mél : ce.delf@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 
 

 
ARRETE PORTANT ORGANISATION DES EXAMENS CONDUISANT A LA 

DELIVRANCE DU DALF et DU DELF POUR L’ANNEE 2023 

N° DEC/DNB/DELF/XIII/22/405 du 21/10/2022 
 
  

Vu le décret n°2020-1196 du 29 septembre 2020 relatif au diplôme d’études en langue française et au diplôme 
approfondi en langue française, 

Vu l’arrêté du 22 mai 1985 modifié, portant création du diplôme d’études en langue française et du diplôme 
approfondi de langue française, 

Sur proposition de Madame la directrice de l’Alliance Française de Annecy, 
 
 
Article 1 : 
 
Le calendrier des inscriptions aux DALF et DELF ainsi que les dates des examens sont fixées comme suit : 
 

Sessions Examens Date des examens 
Ouverture des 

inscriptions 
Clôture des 
inscriptions 

2022-02-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 15, 16 et 17 février 2023 1er décembre 2022 13 janvier 2023 

2022-03-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 22, 23 et 24 mars 2023 2 janvier 2023 22 février 2023 

2022-05-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 24, 25 et 26 mai 2023 2 janvier 2023 21 avril 2023 

2022-05-J DELF DALF A1 A2 B1 B2  11 mai 2023 2 janvier 2023 14 avril 2023 

2022-06-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 21, 22 et 23 juin 2023 2 janvier 2023 19 mai 2023 

2022-06-J DELF DALF A1 A2 B1 B2 1er juin 2023 2 janvier 2023 4 mai 2023 

2022-07-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 19, 20 et 21 juillet 2023 2 janvier 2023 16 juin 2023 

2022-10-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 11, 12 et 13 octobre 2023 2 janvier 2023 8 septembre 2023 

2022-11-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 15, 16 et 17 novembre 2023 2 janvier 2023 13 octobre 2023 

2022-11-J DELF DALF A1 A2 B1 B2  23 novembre 2023 2 janvier 2023 23 octobre 2023 

2022-12-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 6, 7 et 8 décembre 2023 2 janvier 2023 3 novembre 2023 

 
N.B. : Aucune inscription déposée après la date de clôture ne pourra être acceptée et enregistrée. 
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Article 2 : 
 
La composition du jury constitué pour les examens du DELF A1, A2 et B1 est arrêtée comme suit : 
 
PRESIDENTE   Madame Virginie HEUREUX 
   Professeure certifiée lettres classiques et modernes 
 
 
ASSESSEURS  Madame Eulalie CABANES 
   Enseignante certifiée Espagnol 
 
   Madame Françoise MICHEL 
   Enseignante assimilée Jury 
                                       
                                      Madame Maud MARTINETTI-WATSON   
   Enseignante certifiée anglais et FLE 
 
 
La composition du jury constitué pour les examens du DELF B2 et du DALF C1 et C2 est arrêtée comme suit :  
 
PRESIDENT   Monsieur Mathieu CHAUVET 
   Enseignant certifié lettres classiques et modernes 
 
ASSESSEURS  Monsieur Olivier SCHUTZ  
   Enseignant certifié Anglais 
 
   Madame Françoise MICHEL 
   Enseignante assimilée Jury 

 
 

Article 3 : 
 

Les modalités d’inscription sont annexées au présent arrêté.  
 
 

Article 4 : 
 
Le présent arrêté et son annexe sont publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Article 5 : 
 
La directrice d’Alliance Française Annecy et la secrétaire générale de l’académie sont chargées, chacune en ce 
qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
     
 
 
 

La rectrice de l’académie 

 

Hélène Insel 
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Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 
 
 
 

MODALITES D’INSCRIPTION AUX EXAMENS PROPOSEES 
(DATES ET LIEUX) 

 
 
Villes : Annecy   
Année : 2023 
 

Epreuves 
Session(s) 

(dates) 

Lieux de 
retrait des 

dossiers (1) 

Lieux de 
dépôt des 
dossiers 

Date d’ouverture 
des inscriptions 

Date de clôture 
des inscriptions 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

15, 16 et 17 février 2023 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 1er décembre 2022 13 janvier 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

22, 23 et 24 mars 2023 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 2 janvier 2023 22 février 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

24, 25 et 26 mai 2023 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 2 janvier 2023 21 avril 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
 

11 mai 2023 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 2 janvier 2023 14 avril 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
 

1er juin 2023 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 2 janvier 2023 4 mai 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

21, 22 et 23 juin 2023 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 2 janvier 2023 19 mai 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

19, 20 et 21 juillet 2023 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 2 janvier 2023 16 juin 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

11, 12 et 13 octobre 2023 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 2 janvier 2023 8 septembre 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
 

23 novembre 2023 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 2 janvier 2023 23 octobre 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

15, 16 et 17 novembre 2023 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 2 janvier 2023 13 octobre 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

6, 7 et 8 décembre 2023 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 2 janvier 2023 3 novembre 2023 
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Montant des droits d’inscription : 
 

 
EXAMENS 

 
Etudiants Alliance Française 

Annecy 
 

 
Candidats extérieurs 

 
DELF A1 A2  

 
100€ 

90€ 

 
DELF B1 

 
110€ 

 
100€ 

 
DELF B2  140€ 120€ 

 
DALF C1  170€ 150€ 

 
DALF C2  180€ 160€ 

 
 

 
COORDONNEES DU CENTRE D’EXAMEN D’ALLIANCE FRANCAISE ANNECY   

 
Alliance Française Annecy 
Responsable de centre d’examen : GIRAUD Audrenn 
12 Boulevard du lycée – 74000 ANNECY 
Tél : 04 50 05 43 30 
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Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 
 
 
 
DEC  
Réf N° DEC/DNB/DELF/XIII/22/395 
Affaire suivie par : Isabelle Hermida Alonso 
Tél : 04 56 52 77 80  
Mél : ce.delf@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 
 

 
ARRETE PORTANT ORGANISATION DES EXAMENS CONDUISANT A LA 

DELIVRANCE DU DELF POUR L’ANNEE 2023 

N° DEC/DNB/DELF/XIII/22/395 du 11/10/2022 
 
  

Vu le décret n°2020-1196 du 29 septembre 2020 relatif au diplôme d’études en langue française et au diplôme 
approfondi en langue française, 

Vu l’arrêté du 22 mai 1985 modifié, portant création du diplôme d’études en langue française et du diplôme 
approfondi de langue française, 

Sur proposition de Monsieur le Président de l’Université Grenoble-Alpes, 
 
 
Article 1 : 
 
Le calendrier des inscriptions au DELF, niveaux A1, A2 et B1 ainsi que les dates des examens sont fixés 
comme suit : 
 

Sessions Examens Date des examens 

 
Ouverture des 

Inscriptions 
 

Clôture des 
inscriptions 

Lieux de 
passation 

 
 

2023-05-TP 

 
DELF A1 
DELF A2 
DELF B1 
 

 
 

24 et 25 mai 2022 
Epreuves collectives 

 

 
 

6 mars 2023 

 
 

17 mars 2023 

 
 

CUEF Grenoble 

 
 
2023-12-TP 

 

 
DELF A1 
DELF A2 
DELF B1 
 

 
 

6 et 7 décembre 2023 
Epreuves collectives 

 

 
 

2 octobre 2023 

 
 

13 octobre 2023 

 
 

CUEF Grenoble 

 
N.B. : Aucune inscription déposée après la date de clôture ne pourra être acceptée et enregistrée. 
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Article 2 : 
 
La composition du jury constitué pour les examens du DELF est arrêtée comme suit : 
 
PRESIDENTE   Madame Gaëlle KARCHER 

Professeure certifiée à l’Université Grenoble Alpes - Directrice adjointe du CUEF 
 
 
MEMBRES  Monsieur Romain BERNE 

Enseignant contractuel de FLE à l’Université Grenoble Alpes - Responsable des 
examens 

 
Monsieur Vincent HARDY 
Enseignant contractuel de FLE à l’Université Grenoble Alpes - Responsable des 
examens 
 
 

Article 3 : 
 

Les modalités d’inscription sont annexées au présent arrêté.  
 
 

Article 4 : 
 
Le présent arrêté et son annexe sont publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Article 5 : 
 
Le président de l’Université Grenoble Alpes, la directrice du CUEF et la secrétaire générale de l’académie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
     
 
 
 

La rectrice de l’académie 

 

Hélène Insel 
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Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 
 
 
 

DELF 2023  
MONTANT DES DROITS D’INSCRIPTION 

 
 
 

 
Montant des inscriptions 

Etudiants : UGA / Grenoble INP 

DELF A1  80 € 

DELF A2 90 € 

DELF B1 100 € 

 
N.B. Les examens sont organisés sous réserve d’un nombre suffisant de candidats. 
 
*Des frais de dossier de 30 € s’appliquent aux tarifs des candidats extérieurs. 
 
 
COORDONNEES DU CENTRE D’EXAMENS :  
CUEF 
Université Grenoble Alpes 
1491 rue des Résidences 
38400 Saint-Martin-d’Hères 
 
Service scolarité 
Tél. +33 4 76 82 41 80  
       + 33 4 76 82 41 41 
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Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 

 

 
DEC DNB 
Réf N° DEC/DNB/DELF/XIII/22/406 
Affaire suivie par : Isabelle Hermida Alonso 
Tél : 04 56 52 77 80  
Mél : ce.delf@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

 
 

ARRETE PORTANT ORGANISATION DES EXAMENS CONDUISANT A LA 
DELIVRANCE DU DALF ET DU DELF POUR L’ANNEE 2023 

N° DEC/DNB/DELF/XIII/22/406 du 21/10/2022 
 

Vu le décret n°2020-1196 du 29 septembre 2020 relatif au diplôme d’études en langue française et au diplôme 
approfondi de langue française, 

Vu l’arrêté du 22 mai 1985 modifié, portant création du diplôme d’études en langue française et du diplôme 
approfondi de langue française, 

Sur proposition de Monsieur le directeur du centre ACFAL FORMATION, 
 
 
Article 1 : 
 
Le calendrier des inscriptions aux DELF ainsi que les dates des examens sont fixés comme suit : 

Sessions Examens Date des examens 
Ouverture des 

inscriptions 
Clôture des 
inscriptions 

2022-01-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 18, 19 et 20 janvier 2023 5 décembre 2022 11 janvier 2023 

2022-02-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 15, 16 et 17 février 2023 2 janvier 2023 8 février 2023 

2022-03-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 22, 23 et 24 mars 2023 1er février 2023 15 mars 2023 

2022-05-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 24, 25 et 26 mai 2023 1er avril 2023 17 mai 2023 

2022-06-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 21, 22 et 23 juin 2023 2 mai 2023 14 juin 2023 

2022-07-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 19, 20 et 21 juillet 2023 1er juin 2023 12 juillet 2023 

2022-08-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 23, 24 et 25 août 2023 1er juillet 2023 16 août 2023 

2022-10-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 11, 12 et 13 octobre 2023 1er septembre 2023 4 octobre 2023 

2022-11-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 15, 16 et 17 novembre 2023 1er octobre 2023 8 novembre 2023 

2022-12-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 6, 7 et 8 décembre 2023 2 novembre 2023 29 novembre 2023 

N.B. : Aucune inscription déposée après la date de clôture ne pourra être acceptée et enregistrée. 
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Article 2 : 
 
La composition du jury constitué pour les examens du DELF A1.1, A1, A2 et B1 est arrêtée comme suit : 

 

PRESIDENTE Madame REVEL Violaine 
Professeure de français  

 

ASSESSEURS Madame AMORIM Marie-José 
Formatrice FLE 
 
Madame BOUSSOUFA Carole 
Formatrice FLE 

 
Madame CONQ Delphine 

  Professeure de français 
  

Madame DESLANGLE Véronique  
Professeure FLE 

 
Monsieur GENTET Didier  
Professeur de sciences économiques et sociales 

 
Madame RAMEL ROUSSELLE Nathalie  
Formatrice FLE  
 
 

La composition du jury constitué pour les examens du DELF B2 et DALF C1 et C2 est arrêtée comme suit : 

 

PRESIDENT Monsieur DUMONTET Charles 
Enseignant-chercheur 

 

ASSESSEURS Madame AMORIM Marie-José 
Formatrice FLE 
 
Madame BOUSSOUFA Carole 
Formatrice FLE 
 
Madame CONQ Delphine 

  Professeure de français  
 
Madame DESLANGLE Véronique  
Professeure FLE 
 
Madame RAMEL ROUSSELLE Nathalie  
Formatrice FLE  

 
Madame REVEL Violaine 
Professeure de français 
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Article 3 : 

 
Les modalités d’inscription sont annexées au présent arrêté.  

 
 

Article 4 : 
 
Le présent arrêté et son annexe sont publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Article 5 : 
 
Le directeur d’ACFAL Formation et la secrétaire générale de l’académie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

 La rectrice de l’académie 

 

Hélène Insel 
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Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 
 
 
 

MODALITES D’INSCRIPTION AUX EXAMENS  
(DATES ET LIEUX) 

 
 
Villes : Vienne 
Année : 2023 
 

 
Epreuves 

 
Session(s) 

(dates) 

 
Lieux de 

retrait des 
dossiers (1) 

 
Lieux de 

dépôt des 
dossiers 

 

 
Date d’ouverture 
des inscriptions 

 
Date de clôture 
des inscriptions 

 

 
DELF A1 A2 B1 B2  
DALF C1 C2 

Du 18 au 20 janvier 2023 
ACFAL 
FORMATION 

ACFAL 
FORMATION 5 décembre 2022 11 janvier 2023 

 
DELF A1 A2 B1 B2  
DALF C1 C2 

Du 15 au 17 février 2023 
ACFAL 
FORMATION 

ACFAL 
FORMATION 2 janvier 2023 8 février 2023 

 
DELF A1 A2 B1 B2  
DALF C1 C2 

Du 22 au 24 mars 2023 
ACFAL 
FORMATION 

ACFAL 
FORMATION 1er février 2023 15 mars 2023 

 
DELF A1 A2 B1 B2  
DALF C1 C2 

Du 24 au 26 mai 2023 
ACFAL 
FORMATION 

ACFAL 
FORMATION 1er avril 2023 17 mai 2023 

 
DELF A1 A2 B1 B2  
DALF C1 C2 

Du 21 au 23 juin 2023 
ACFAL 
FORMATION 

ACFAL 
FORMATION 2 mai 2023 14 juin 2023 

 
DELF A1 A2 B1 B2  
DALF C1 C2 

Du 19 au 21 juillet 2023 
ACFAL 
FORMATION 

ACFAL 
FORMATION 1er juin 2023 12 juillet 2023 

 
DELF A1 A2 B1 B2  
DALF C1 C2 

Du 23 au 25 août 2023 
ACFAL 
FORMATION 

ACFAL 
FORMATION 

1er juillet 2023 16 août 2023 

 
DELF A1 A2 B1 B2  
DALF C1 C2 

Du 11 au 13 octobre 2023 
ACFAL 
FORMATION 

ACFAL 
FORMATION 1er septembre 2023 4 octobre 2023 

 
DELF A1 A2 B1 B2  
DALF C1 C2 

Du 15 au 17 novembre 2023 
ACFAL 
FORMATION 

ACFAL 
FORMATION 1er octobre 2023 8 novembre 2023 

 
DELF A1 A2 B1 B2  
DALF C1 C2 

Du 6 au 8 décembre 2023 
ACFAL 
FORMATION 

ACFAL 
FORMATION 2 novembre 2023 29 novembre 2023 
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Montant des droits d’inscription :  
 

  
CENTRE ACFAL FORMATION  

 

 
Candidats extérieurs 

 
DELF A1 

 
80 € 

 
80 € 

 
DELF A2 

 
80 € 

 
80 € 

 
DELF B1 

 
116 € 

 
116 € 

 
DELF B2 

 
132 € 

 
132 € 

 
DALF C1 

 
158 € 

 
158 € 

 
DALF C2 

 
162 € 

 
162 € 

 
 
 
 

COORDONNEES DU CENTRE ACFAL FORMATION  
 

 
Centre ACFAL FORMATION   
Responsable de centre d’examen : MESTEK Pierre-Imad 
49 Avenue Marcellin Berthelot – 38200 VIENNE 
Téléphone : 04 78 84 29 60 
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Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 
 
 
 
DEC  
Réf N° DEC/DNB/DELF/XIII/22/407 
Affaire suivie par : Isabelle Hermida Alonso 
Tél : 04 56 52 77 80  
Mél : ce.delf@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 
 

 
ARRETE PORTANT ORGANISATION DES EXAMENS CONDUISANT A LA 

DELIVRANCE DU DALF et DU DELF POUR L’ANNEE 2023 

N° DEC/DNB/DELF/XIII/22/407 du 21/10/2022 
 
  

Vu le décret n°2020-1196 du 29 septembre 2020 relatif au diplôme d’études en langue française et au diplôme 
approfondi en langue française, 

Vu l’arrêté du 22 mai 1985 modifié, portant création du diplôme d’études en langue française et du diplôme 
approfondi de langue française, 

Sur proposition de Monsieur le Responsable du Greta Arve Faucigny de Bonneville, 
 
 
Article 1 : 
 
Le calendrier des inscriptions aux DALF et DELF ainsi que les dates des examens sont fixées comme suit : 
 

Sessions Examens Date des examens 
Ouverture des 

inscriptions 
Clôture des 
inscriptions 

2022-01-T DELF DALF A1 A2 B1 B2  18, 19 et 20 janvier 2023 15 novembre 2022 17 janvier 2023 

2022-02-T DELF DALF A1 A2 B1 B2  15, 16 et 17 février 2023 15 décembre 2022 14 février 2023 

2022-03-T DELF DALF A1 A2 B1 B2  22, 23 et 24 mars 2023 15 janvier 2023 21 mars 2023 

2022-05-T DELF DALF A1 A2 B1 B2  24, 25 et 26 mai 2023 15 mars 2023 23 mars 2023 

2022-06-T DELF DALF A1 A2 B1 B2  21, 22 et 23 juin 2023 15 avril 2023 20 juin 2023 

2022-07-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 19, 20 et 21 juillet 2023 15 mai 2023 18 juillet 2023 

2022-10-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 11, 12 et 13 octobre 2023 15 juillet 2023 10 octobre 2023 

2022-11-T DELF DALF A1 A2 B1 B2  15, 16 et 17 novembre 2023 15 septembre 2023 14 novembre 2023 

2022-12-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 6, 7 et 8 décembre 2023 15 octobre 2023 5 décembre 2023 

 
N.B. : Aucune inscription déposée après la date de clôture ne pourra être acceptée et enregistrée. 
 
 
 
Article 2 : 

38_REC_Rectorat de l'Académie de Grenoble -  84-2022-10-21-00006 - ARRETE DEC/DNB/DELF/XIII/22/407 PORTANT ORGANISATION

DES EXAMENS CONDUISANT A LA DELIVRANCE DU DALF-DELF POUR L'ANNEE 2023 - GRETA ARVE FAUCIGNY BONNEVILLE 23



 

 
La composition du jury constitué pour les examens du DELF A1, A2 et B1 est arrêtée comme suit : 
 
 
PRESIDENT   Monsieur Damien MICHAUD 
   Professeur agrégé 
 
ASSESSEURS  Madame Frédérique LECOMTE  
   Professeure certifiée 
 
   Madame Marie-Hélène ROYON 
   Professeure certifiée 
                                      
 
La composition du jury constitué pour les examens du DELF B2 et du DALF C1 et C2 est arrêtée comme suit :  
 
 
PRESIDENT   Monsieur Damien MICHAUD 
   Professeur agrégé 
 
ASSESSEURS  Madame Frédérique LECOMTE  
   Professeure certifiée 
 
   Madame Marie-Hélène ROYON 
   Professeure certifiée 

 
 

Article 3 : 
 

Les modalités d’inscription sont annexées au présent arrêté.  
 
 

Article 4 : 
 
Le présent arrêté et son annexe sont publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Article 5 : 
 
Le responsable du GRETA Arve Faucigny et la secrétaire générale de l’académie sont chargées, chacune en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
     
 
 

La rectrice de l’académie 

 

 

Hélène Insel 
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Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 
 
 
 

MODALITES D’INSCRIPTION AUX EXAMENS PROPOSEES 
(DATES ET LIEUX) 

 
 
Villes : Bonneville  
Année : 2023 
 

Epreuves 
Session(s) 

(dates) 

Lieux de 
retrait des 

dossiers (1) 

Lieux de 
dépôt des 
dossiers 

Date d’ouverture 
des inscriptions 

Date de clôture 
des inscriptions 

DELF A1, A2, B1, B2 
 

18, 19 et 20 janvier 2023 
Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 

Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 
15 novembre 2022 17 janvier 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
 

15, 16 et 17 février 2023 
Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 

Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 
15 décembre 2022 14 février 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
 

22, 23 et 24 mars 2023 
Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 

Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 
15 janvier 2023 21 mars 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
 

24, 25 et 26 mai 2023 
Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 

Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 
15 mars 2023 23 mai 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
 

21, 22 et 23 juin 2023 
Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 

Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 
15 avril 2023 20 juin 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
 

19, 20 et 21 juillet 2023 
Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 

Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 
15 mai 2023 18 juillet 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
 

11, 12 et 13 octobre 2023 
Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 

Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 
15 juillet 2023 10 octobre 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
 

15, 16 et 17 novembre 2023 
Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 

Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 
15 septembre 2023 14 novembre 2023 

DELF A1, A2, B1, B2 
 

6, 7 et 8 décembre 2023 
Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 

Greta Arve 
Faucigny 

Bonneville 
15 octobre 2023 5 décembre 2023 
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Montant des droits d’inscription : 
 

 
EXAMENS 

 
GRETA 

 

 
Candidats extérieurs 

 
DELF A1 A2  

49.50 € 110 € 

 
DELF B1 49.40 € 130 € 

 
DELF B2  99 € 165 € 

 
 

 
COORDONNEES DU CENTRE  

 
GRETA Arve Faucigny 
Responsable de centre d’examen : Damien MICHAUD 
210 Quai du Parquet – 74134 BONNEVILLE  
Tél : 04 50 25 15 15 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

- 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1613 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DU HAUT BUGEY - 010000495 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DU HAUT BUGEY en date du 8 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 

établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 

hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 580 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1614 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH FLEYRIAT - 010780054 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH FLEYRIAT en date du 14 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans 

le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 

application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 1 000 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1615 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH BUGEY SUD (ex CH BELLEY RECAMIER) - 010780062 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH BUGEY SUD (ex CH BELLEY RECAMIER) en date du 8 décembre 2021, et les éventuels 

avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 

service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 800 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1616 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE PONT DE VAUX - 010780138 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE PONT DE VAUX en date du 15 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 

établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 

hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 160 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1617 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE MOULINS YZEURE - 030780092 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE MOULINS YZEURE en date du 8 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 

établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 

hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 420 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1618 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE MONTLUCON - NERIS LES BAINS - 030780100 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE MONTLUCON - NERIS LES BAINS en date du 13 décembre 2021, et les éventuels 

avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 

service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 1 800 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1619 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE VICHY - 030780118 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE VICHY en date du 15 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 500 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1620 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT - 030780126 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT en date du 29 novembre 2021, et les éventuels 

avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 

service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 520 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1621 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DES VALS D'ARDECHE - 070002878 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DES VALS D'ARDECHE en date du 6 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 580 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1622 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH BOURG SAINT ANDEOL - 070005558 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH BOURG SAINT ANDEOL en date du 20 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 180 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1623 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH ARDECHE MERIDIONALE - 070005566 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH ARDECHE MERIDIONALE en date du 13 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 600 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Arrêté N° 2022-18-1624 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DES CEVENNES ARDECHOISES - 070007927 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DES CEVENNES ARDECHOISES en date du 15 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 500 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1625 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE VILLENEUVE DE BERG - 070780127 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE VILLENEUVE DE BERG en date du 15 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 390 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1626 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH ARDECHE NORD - 070780358 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH ARDECHE NORD en date du 20 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 

établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 

hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 300 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1627 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE LAMASTRE - 070780366 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE LAMASTRE en date du 13 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 270 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1628 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE TOURNON SUR RHONE - 070780374 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE TOURNON SUR RHONE en date du 8 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 150 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1629 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE SAINT FLOUR - 150780088 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE SAINT FLOUR en date du 15 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 

établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 

hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 330 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1630 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH D'AURILLAC - 150780096 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH D'AURILLAC en date du 8 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 800 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1631 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE MAURIAC - 150780468 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE MAURIAC en date du 3 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 170 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1632 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE VALENCE - 260000021 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE VALENCE en date du 15 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 2 500 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1633 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES PROVENCE - 260000047 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES PROVENCE en date du 20 décembre 2021, et les 

éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 1 500 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1634 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE NYONS - 260000088 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE NYONS en date du 9 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 200 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1635 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE BUIS LES BARONNIES - 260000096 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE BUIS LES BARONNIES en date du 13 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 320 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1636 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE DIE - 260000104 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE DIE en date du 15 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans 

le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 

application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 340 000 euros  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-26-00004 - Arrêtés 2022-18-1613 à 1705 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2022 73



Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-26-00004 - Arrêtés 2022-18-1613 à 1705 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2022 74
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1637 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH HOPITAUX DROME NORD - 260016910 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH HOPITAUX DROME NORD en date du 15 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 1 340 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1638 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  DIEULEFIT SANTE - 260017454 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire DIEULEFIT SANTE en date du 3 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 180 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1639 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE - 380009928 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE en date du 13 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 390 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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Arrêté N° 2022-18-1640 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  GROUPE HOSPIT. MUTUALISTE DE GRENOBLE - 380012658 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire GROUPE HOSPIT. MUTUALISTE DE GRENOBLE en date du 13 décembre 2021, et les 

éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 110 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Arrêté N° 2022-18-1641 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  ESMPI SITE BOURGOIN-JALLIEU - 380012799 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire ESMPI SITE BOURGOIN-JALLIEU en date du 20 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 300 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1642 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH FABRICE MARCHIOL LA MURE - 380780031 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH FABRICE MARCHIOL LA MURE en date du 20 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 200 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1643 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH PIERRE OUDOT - 380780049 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH PIERRE OUDOT en date du 20 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 

établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 

hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 2 830 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1644 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH YVES TOURAINE - 380780056 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH YVES TOURAINE en date du 20 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 

établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 

hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 160 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Arrêté N° 2022-18-1645 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CHU DE GRENOBLE ALPES - 380780080 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CHU DE GRENOBLE ALPES en date du 10 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 8 481 596 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1646 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE TULLINS - 380780098 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE TULLINS en date du 24 novembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 200 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1647 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE SAINT LAURENT DU PONT - 380780213 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE SAINT LAURENT DU PONT en date du 20 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 400 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1648 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE SAINT GEOIRE EN VALDAINE - 380780239 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE SAINT GEOIRE EN VALDAINE en date du 8 décembre 2021, et les éventuels 

avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 

service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 260 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1649 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE (ex CLINIQUE DU GRESIVAUDAN) - 

380780312 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE (ex CLINIQUE DU GRESIVAUDAN) en date du 9 

décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux 

établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 

30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 200 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Arrêté N° 2022-18-1650 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CENTRE DE SOINS DE VIRIEU - 380781138 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CENTRE DE SOINS DE VIRIEU en date du 27 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 171 975 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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Arrêté N° 2022-18-1651 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH LUCIEN HUSSEL DE VIENNE - 380781435 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH LUCIEN HUSSEL DE VIENNE en date du 22 novembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 500 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1652 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE MORESTEL - 380782771 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE MORESTEL en date du 15 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 300 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1653 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DU GIER - 420002495 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DU GIER en date du 1 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans 

le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 

application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 300 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1654 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CLINIQUE MUTUALISTE MFL SSAM - 420010050 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CLINIQUE MUTUALISTE MFL SSAM en date du 6 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 140 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1655 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DU FOREZ - 420013831 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DU FOREZ en date du 9 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans 

le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 

application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 300 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1656 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE ROANNE - 420780033 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE ROANNE en date du 13 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 3 309 891 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Arrêté N° 2022-18-1657 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE CHARLIEU - 420780058 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE CHARLIEU en date du 13 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 180 000 euros  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-26-00004 - Arrêtés 2022-18-1613 à 1705 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2022 115



Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1658 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH LE CORBUSIER - 420780652 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH LE CORBUSIER en date du 25 novembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 300 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Arrêté N° 2022-18-1659 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE BOEN SUR LIGNON - 420781791 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE BOEN SUR LIGNON en date du 13 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 170 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1660 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CHU DE SAINT-ETIENNE - 420784878 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CHU DE SAINT-ETIENNE en date du 8 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 

établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 

hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 6 019 864 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Arrêté N° 2022-18-1661 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  USLD CH SAINT-GALMIER (Maurice André) - 420789067 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire USLD CH SAINT-GALMIER (Maurice André) en date du 13 décembre 2021, et les éventuels 

avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 

service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 180 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1662 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DU PUY - 430000018 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DU PUY en date du 8 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans 

le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 

application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 200 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1663 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE BRIOUDE - 430000034 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE BRIOUDE en date du 26 novembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 260 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1664 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH CRAPONNE SUR ARZON - 430000059 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH CRAPONNE SUR ARZON en date du 15 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 190 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1665 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE LANGEAC - 430000067 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE LANGEAC en date du 13 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 110 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1666 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH D'YSSINGEAUX - 430000091 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH D'YSSINGEAUX en date du 13 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 

établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 

hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 130 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-26-00004 - Arrêtés 2022-18-1613 à 1705 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2022 134



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1667 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CENTRE LUTTE CONTRE LE CANCER J. PERRIN - 630000479 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CENTRE LUTTE CONTRE LE CANCER J. PERRIN en date du 8 décembre 2021, et les 

éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 260 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1668 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CHS SAINTE-MARIE CLERMONT-FERRAND - 630780195 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CHS SAINTE-MARIE CLERMONT-FERRAND en date du 15 décembre 2021, et les éventuels 

avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 

service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 750 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1669 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CHU DE CLERMONT-FERRAND - 630780989 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CHU DE CLERMONT-FERRAND en date du 1 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 3 103 023 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1670 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH D'AMBERT - 630780997 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH D'AMBERT en date du 20 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 150 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1671 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH PAUL ARDIER D'ISSOIRE - 630781003 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH PAUL ARDIER D'ISSOIRE en date du 15 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 150 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-26-00004 - Arrêtés 2022-18-1613 à 1705 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2022 144



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1672 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE RIOM - 630781011 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE RIOM en date du 20 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans 

le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 

application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 300 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1673 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE BILLOM - 630781367 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE BILLOM en date du 3 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 280 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1674 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CTRE REED FONCT M.GANTCHOULA - 630783348 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CTRE REED FONCT M.GANTCHOULA en date du 13 décembre 2021, et les éventuels 

avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 

service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 250 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1675 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CTRE REEDUCATION FONCT. M. BARBAT - 630785756 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CTRE REEDUCATION FONCT. M. BARBAT en date du 10 décembre 2021, et les éventuels 

avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 

service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 120 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Arrêté N° 2022-18-1676 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY - 690000336 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY en date du 01 décembre 2021, et les éventuels 

avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 

service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 190 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1677 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE - 690041132 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE en date du 13 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 200 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1678 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DES MONTS DU LYONNAIS - 690048632 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DES MONTS DU LYONNAIS en date du 8 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 200 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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Arrêté N° 2022-18-1679 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH MONTGELAS - 690780036 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH MONTGELAS en date du 9 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 800 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Arrêté N° 2022-18-1680 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE SAINTE FOY LES LYON - 690780044 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE SAINTE FOY LES LYON en date du 8 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 200 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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Arrêté N° 2022-18-1681 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE CONDRIEU - 690780069 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE CONDRIEU en date du 20 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 300 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1682 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE NEUVILLE ET FONTAINES SUR SAONE - 690780077 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE NEUVILLE ET FONTAINES SUR SAONE en date du 8 décembre 2021, et les éventuels 

avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 

service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 320 000 euros  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-26-00004 - Arrêtés 2022-18-1613 à 1705 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2022 165



Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1683 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH LE VINATIER - 690780101 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH LE VINATIER en date du 15 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 2 100 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1684 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  HOPITAL DE L'ARBRESLE LE RAVATEL - 690780150 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire HOPITAL DE L'ARBRESLE LE RAVATEL en date du 10 décembre 2021, et les éventuels 

avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 

service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 150 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1685 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  GPE HOSP MUTUALISTE LES PORTES DU SUD - 690780416 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire GPE HOSP MUTUALISTE LES PORTES DU SUD en date du 8 décembre 2021, et les éventuels 

avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 

service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 700 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1686 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  SSR VAL ROSAY - 690781026 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire SSR VAL ROSAY en date du 2 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 1 350 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Arrêté N° 2022-18-1687 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  HOSPICES CIVILS DE LYON - 690781810 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire HOSPICES CIVILS DE LYON en date du 2 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 16 208 123 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1688 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH NORD OUEST VILLEFRANCHE - 690782222 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH NORD OUEST VILLEFRANCHE en date du 25 novembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 1 000 000 euros  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-26-00004 - Arrêtés 2022-18-1613 à 1705 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2022 177



Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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Arrêté N° 2022-18-1689 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE BELLEVILLE - 690782230 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE BELLEVILLE en date du 25 novembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 190 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-26-00004 - Arrêtés 2022-18-1613 à 1705 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2022 180



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1690 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE BEAUJEU - 690782248 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE BEAUJEU en date du 25 novembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 250 000 euros  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-26-00004 - Arrêtés 2022-18-1613 à 1705 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2022 181



Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Arrêté N° 2022-18-1691 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE TARARE GRANDRIS - 690782271 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE TARARE GRANDRIS en date du 25 novembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 570 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Arrêté N° 2022-18-1692 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH ST JOSEPH ST LUC - 690805361 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH ST JOSEPH ST LUC en date du 13 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 

établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 

hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 530 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1693 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH METROPOLE SAVOIE - 730000015 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH METROPOLE SAVOIE en date du 3 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 

établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 

hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 3 640 880 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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Arrêté N° 2022-18-1694 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH  VALLEE DE LA MAURIENNE - 730780103 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH  VALLEE DE LA MAURIENNE en date du 1 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 570 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Arrêté N° 2022-18-1695 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH DE BOURG SAINT MAURICE - 730780525 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH DE BOURG SAINT MAURICE en date du 13 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 500 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1696 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CRF SAINT ALBAN - 730780681 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CRF SAINT ALBAN en date du 8 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 180 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1697 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC - 740001839 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC en date du 15 décembre 2021, et les 

éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 200 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1698 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  ETAB. DE SS D'EVIAN MGEN CAMILLE BLANC - 740780143 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire ETAB. DE SS D'EVIAN MGEN CAMILLE BLANC en date du 13 décembre 2021, et les 

éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 450 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1699 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT - FONDATION ALIA - 740780168 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT - FONDATION ALIA en date du 13 décembre 2021, 

et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 150 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1700 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH ANNECY GENEVOIS - 740781133 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH ANNECY GENEVOIS en date du 7 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 

établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 

hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 5 688 875 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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Arrêté N° 2022-18-1701 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH ANDREVETAN - 740781182 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH ANDREVETAN en date du 29 novembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 180 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1702 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH GABRIEL DEPLANTE - 740781208 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH GABRIEL DEPLANTE en date du 8 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 

établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 

hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 470 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté N° 2022-18-1703 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  EPSM 74 - 740785035 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire EPSM 74 en date du 20 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 

cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 

application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 220 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1704 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CH ALPES LEMAN - 740790258 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH ALPES LEMAN en date du 10 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 3 847 748 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-1705 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées à la transformation du service public 

hospitalier au titre de l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire :  CHI LES HOPITAUX DU LEMAN - 740790381 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CHI LES HOPITAUX DU LEMAN en date du 8 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités financières 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 550 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N°2022-18-1610 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l’investissement au titre de 

l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire : CP DE L'AIN - 010000495 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CP DE L'AIN en date du 7 janvier 2022, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 

cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 

application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation au titre du soutien à l’investissement structurant 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 1 750 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N°2022-18-1611 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l’investissement au titre de 

l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire : CH MOULINS-YZEURE - 030780092 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH MOULINS-YZEURE en date du 8 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 

établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 

hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation au titre du soutien à l’investissement structurant 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 1 000 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N°2022-18-1612 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l’investissement au titre de 

l’année 2022 

Etablissement bénéficiaire : CH PONT-DE-BEAUVOISIN (YVES TOURRAINE) - 380780056 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH PONT-DE-BEAUVOISIN (YVES TOURRAINE) en date du 20 décembre 2021, et les 

éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation au titre du soutien à l’investissement structurant 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixé au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

 800 000 euros  
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Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur délégué « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 octobre 2022 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué « Finances, performance et 

investissements », 
 

 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 278
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 282
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84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00007 - Arrêtés N°2022-18-1378 à 1419 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 294
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 297
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 298
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 300
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 301
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 304
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 306
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 307
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 308
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 309
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 310



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00007 - Arrêtés N°2022-18-1378 à 1419 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 311



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00007 - Arrêtés N°2022-18-1378 à 1419 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 312



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00007 - Arrêtés N°2022-18-1378 à 1419 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 313
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 314
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 315
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 316
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 317
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 318
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 319
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 320



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00007 - Arrêtés N°2022-18-1378 à 1419 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 321



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00007 - Arrêtés N°2022-18-1378 à 1419 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 322



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00007 - Arrêtés N°2022-18-1378 à 1419 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 323



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00007 - Arrêtés N°2022-18-1378 à 1419 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 324
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 325
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 326



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00007 - Arrêtés N°2022-18-1378 à 1419 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 327
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 328
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 329



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00007 - Arrêtés N°2022-18-1378 à 1419 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 330
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 331



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00007 - Arrêtés N°2022-18-1378 à 1419 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 332
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 333
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 334
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 335
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 336
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 337
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 339
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 340
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 341
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 342
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 343
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 344
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 346



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 347
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 348
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 349
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 350
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 351
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 352
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 353
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 354
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 355



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 356
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 357
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 358
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 359
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 360
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 361
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 362
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 363
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 364
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 365
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 366
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 367
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 368
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 369
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 370
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 371
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 372
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84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 377
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84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 395
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 417
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détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 421
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84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 432
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84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 442



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 443
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84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 462



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 463



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 464



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 465



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 466



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 467



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 468



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 469



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 470



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 471



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 472



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 473



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 474



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 475



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 476



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 477



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 478



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 479



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 480



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 481



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 482



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 483



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 484



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 485



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 486



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 487



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 488



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 489



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 490



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00008 - Arrêtés N°2022-18-1420 à 1468 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 491



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 492



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 493



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 494



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 495



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 496



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 497



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 498



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 499



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 500



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 501



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 502



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 503



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 504



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 505



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 506



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 507



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 508



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 509



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 510



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 511



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 512



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 513



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 514



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 515



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 516



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 517



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 518



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 519



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 520



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 521



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 522



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 523



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 524



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 525



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 526



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 527



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 528



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 529



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 530



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 531



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 532



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 533



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 534



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 535



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 536



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 537



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 538



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 539



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 540



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 541



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 542



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 543



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 544



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 545



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 546



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 547



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 548



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 549



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 550



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 551



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 552



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 553



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 554



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 555



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 556



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 557



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 558



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 559



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 560



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 561



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 562



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 563



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 564



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 565



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 566



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 567



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 568



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 569



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 570



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 571



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 572



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 573



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 574



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 575



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 576



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 577



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 578



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 579



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 580



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 581



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 582



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 583



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 584



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 585



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 586



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 587



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 588



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 589



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 590



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 591



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 592



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 593



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 594



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 595



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 596



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 597



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 598



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 599



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 600



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 601



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 602



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 603



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 604



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 605



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 606



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 607



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 608



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 609



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 610



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 611



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 612



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 613



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00009 - Arrêtés N°2022-18-1470 à 1510 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 614



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 615



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 616



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 617



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 618



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 619



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 620



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 621



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 622



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 623



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 624



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 625



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 626



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 627



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 628



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 629



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 630



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 631



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 632



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 633



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 634



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 635



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 636



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 637



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 638



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 639



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 640



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 641



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 642



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 643



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 644



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 645



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 646



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 647



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 648



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 649



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 650



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 651



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 652



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 653



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 654



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 655



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 656



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 657



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 658



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 659



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 660



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 661



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 662



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 663



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 664



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 665



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 666



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 667



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 668



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 669



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 670



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 671



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 672



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 673



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 674



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 675



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 676



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 677



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 678



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 679



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 680



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 681



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 682



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 683



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 684



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 685



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 686



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 687



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 688



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 689



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 690



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 691



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 692



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 693



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 694



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 695



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 696



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 697



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 698



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 699



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 700



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 701



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 702



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 703



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 704



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 705



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 706



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 707



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 708



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 709



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 710



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 711



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 712



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 713



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 714



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 715



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 716



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 717



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 718



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 719



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 720



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 721



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 722



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 723



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 724



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 725



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 726



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 727



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 728



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 729



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 730



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 731



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 732



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 733



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00010 - Arrêtés N°2022-18-1511 à 1550 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 734



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 735



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 736



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 737



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 738



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 739



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 740



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 741



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 742



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 743



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 744



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 745



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 746



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 747



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 748



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 749



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 750



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 751



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 752



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 753



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 754



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 755



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 756



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 757



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 758



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 759



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 760



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 761



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 762



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 763



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 764



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 765



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 766



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 767



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 768



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 769



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 770



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 771



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 772



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 773



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 774



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 775



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 776



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 777



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 778



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 779



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 780



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 781



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 782



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 783



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 784



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 785



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 786



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 787



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 788



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 789



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 790



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 791



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 792



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 793



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 794



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 795



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 796



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 797



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 798



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 799



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 800



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 801



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 802



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 803



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 804



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 805



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 806



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 807



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 808



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 809



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 810



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 811



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 812



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 813



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 814



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 815



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 816



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 817



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 818



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 819



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 820



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 821



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 822



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 823



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 824



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 825



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 826



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 827



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 828



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 829



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 830



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 831



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 832



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 833



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 834



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 835



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 836



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 837



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 838



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 839



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 840



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 841



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 842



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 843



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 844



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 845



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 846



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 847



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 848



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 849



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 850



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 851



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 852



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 853



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 854



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 855



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 856



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00011 - Arrêtés N°2022-18-1551 à 1591 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 857



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 858



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 859



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 860



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 861



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 862



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 863



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 864



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 865



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 866



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 867



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 868



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 869



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 870



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 871



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 872



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 873



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 874



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 875



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 876



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 877



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 878



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 879



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 880



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 881



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 882



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 883



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 884



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 885



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 886



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 887



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 888



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 889



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 890



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 891



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 892



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 893



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 894



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 895



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 896



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 897



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 898



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 899



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 900



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 901



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 902



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 903



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2022 - phase 2 904



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-18-00012 - Arrêtés N°2022-18-1592 à 1609 - portant
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2022-18-1374 

Fixant le montant de la rémunération incitative attribuée aux Hospices Civils de Lyon dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques similaires 

délivrés en ville 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14; 

Vu l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques similaires 

délivrés en ville; 

Vu l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments 

biologiques similaires délivrés en ville; 

Vu l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l’expérimentation pour 

l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques similaires délivrés en ville; 

Vu la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018; 

 

Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 

hospitalière de médicaments biologiques similaires délivrés en ville autorisée par l’arrêté 30 septembre 

2021, et au regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de 

la période janvier à juin 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération incitative au 

titre du premier semestre de l’année 2021; 

 

ARRÊTE 

Article 1 

Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les 

modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 30 septembre 2021, 

au titre du premier semestre de l’année 2021 

 

Classe ATC : Insuline glargine 

 

Raison sociale : Hospices Civils de Lyon 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

FINESS juridique : 690780810 

 

FINESS géographique : 690029194 

 

Ce montant est fixé à 10 557 euros. 

 

Article 2 

Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance maladie pivot 

désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

Article 3 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Lyon (Palais des 

juridictions administratives, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex 03) dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification à l’établissement concerné. 

Article 4 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur de la caisse 

nationale d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera notifié à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Lyon le 25/10/2022 

 

Par délégation, la directrice générale adjointe de 

l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Muriel VIDALENC 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2022-18-1375 

Fixant le montant de la rémunération incitative attribuée au CH Métropole Savoie dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques similaires 

délivrés en ville 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14; 

Vu l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques similaires 

délivrés en ville; 

Vu l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments 

biologiques similaires délivrés en ville; 

Vu l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de 

médicaments biologiques similaires délivrés en ville; 

Vu la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018; 

 

Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 

hospitalière de médicaments biologiques similaires délivrés en ville autorisée par l’arrêté du 30 

septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de médicaments biologiques 

similaires prescrits et remboursés au titre de la période janvier à juin 2021, l’établissement de santé se 

voit attribuer une rémunération incitative au titre du premier semestre de l’année 2021; 

 

ARRÊTE 

Article 1 

Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les 

modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 30 septembre 2021, 

au titre du premier semestre de l’année 2021 

 

Classe ATC : Adalimumab 

 

Raison sociale : Centre Hospitalier Métropole Savoie 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

FINESS juridique : 730000015 

 

FINESS géographique : 730000031 

 

Ce montant est fixé à 18 468 euros. 

 

Article 2 

Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance maladie pivot 

désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

Article 3 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Grenoble (2 

place de Verdun, BP 1135, 38022 Grenoble cedex), dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification à l’établissement concerné. 

Article 4 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur de la caisse 

nationale d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera notifié à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Lyon le 25/10/2022 

 

Par délégation, la directrice générale adjointe de 

l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Muriel VIDALENC 

 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-25-00024 - Arrt versement BS Mtropole Savoie S1 2021 ADA 915



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2022-18-1376 

Fixant le montant de la rémunération incitative attribuée au CH Métropole Savoie dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques similaires 

délivrés en ville 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14; 

Vu l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques similaires 

délivrés en ville; 

Vu l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments 

biologiques similaires délivrés en ville; 

Vu l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l’expérimentation pour 

l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques similaires délivrés en ville; 

Vu la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018; 

 

Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 

hospitalière de médicaments biologiques similaires délivrés en ville autorisée par l’arrêté du 30 

septembre 2021, et au regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés 

au titre de la période janvier – juin 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération 

incitative au titre du premier semestre de l’année 2021; 

 

ARRÊTE 

Article 1 

Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les 

modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 30 septembre 2021, 

au titre du premier semestre de l’année 2021 

 

Classe ATC : Etanercept 

 

Raison sociale : Centre Hospitalier Métropole Savoie 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

FINESS juridique : 730000015 

 

FINESS géographique : 730000031 

 

Ce montant est fixé à 7 225 euros. 

 

Article 2 

Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance maladie pivot 

désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

Article 3 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Grenoble (2 

place de Verdun, BP 1135, 38022 Grenoble cedex), dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification à l’établissement concerné. 

Article 4 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur de la caisse 

nationale d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera notifié à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Lyon le 25/10/2022 

 

Par délégation, la directrice générale adjointe de 

l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Muriel VIDALENC 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2022-18-1377 

Fixant le montant de la rémunération incitative attribuée au CH Métropole Savoie dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques similaires 

délivrés en ville 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14; 

Vu l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 

l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques similaires 

délivrés en ville; 

Vu l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension au 

groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments 

biologiques similaires délivrés en ville; 

Vu l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l’expérimentation pour 

l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques similaires délivrés en ville; 

Vu la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 

expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018; 

 

Considérant que, au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 

hospitalière de médicaments biologiques similaires délivrés en ville autorisée par l’arrêté du 30 

septembre 2021, et au regard du volume de médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés 

au titre de la période janvier à juin 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération 

incitative au titre du premier semestre de l’année 2021; 

 

ARRÊTE 

Article 1 

Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les 

modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 30 septembre 2021, 

au titre du premier semestre de l’année 2021 

 

Classe ATC : Insuline glargine 

 

Raison sociale : Centre Hospitalier Métropole Savoie 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

FINESS juridique : 730000015 

 

FINESS géographique : 730000031 

 

Ce montant est fixé à 2663 euros. 

 

Article 2 

Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire d’assurance maladie pivot 

désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

Article 3 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Grenoble (2 

place de Verdun, BP 1135, 38022 Grenoble cedex), dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification à l’établissement concerné. 

Article 4 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur de la caisse 

nationale d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera notifié à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Lyon le 25/10/2022 

 

Par délégation, la directrice générale adjointe de 

l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Muriel VIDALENC 

 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-10-25-00009 - Arrt versement BS Mtropole Savoie S1 2021 INSUL 919


